
ACCORD 

ENTRE 

LE GOUVERNEMENT 
DU BURKINA FASO 

ET 

LE GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DE TURQUIE 

SUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION 
RECIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Burkina Faso et le Gouvernement de la République de Turquie, ci
aprè<> désignés << les Parties Contractantes >> ; 

Désireux de promouvoir une plus grande coopération économique entre leurs deux Etats. 

notamment à travers le respect des investissemenL<; réalisés par les investisseurs d'une 
PaJtic Contra~tante sm le territoire de l' autre Partie Contractante ; 

Reconnaissant que la conclusion d ' un Accord qui fixe Je régime j uridique de ces 

investissements est de nature à stimuler les tl ux de capitaux et de technoiogie et le 
développement économique de~ Parties Contractantes : 

Convenant qu ' un traitemem juste et équitable des investi ssements est désirable pour 

l'instauration d ' un environnement tàvorabie à l' investissement, à l'exploitation em~ctive 
et optimale des ressources économiques et à l' amélioration des conditions de vie de leurs 
deux peuples ; 

Convaincus que ~es objectifs peuvent être atteints sans assouplir des normes en matière 
sanitaire, sécuritaire et environnementale, ainsi qu' en matière de nonnes du travail 
internationalement œ connues ; 

Déterminés ù conclure un Accord concemant la promotion et la protection réciproque 
des iuvestissements ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

' l. 



Aux fins du présent Accord : 

ARTICLE 1 
Définitions 

l. Le terme «investissement » signifie toule smte d'actifs en rappmt avec des activités 

commerciales, acquis dans le but d'établir des relations économiques durables sur le 

territoire d'une Partie Contractante, en conformité avec ses lois et règlements, et qui 

présentent les caractéristiques d'un investissement, y compris les caractéristiques 

tt:lles que l'engagement de capitaux ou d'autres ressources, l'attente d'un gain ou 

d'un bénéfice régulier. l'hypothèse de risque, la contribution au développement 

économique pour une certaine durée, et comprend surtout, mais sans être limité à: 

(a) des biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits, tels que les 

hypothèques, privilèges, nantissements et autres droits similaires, définis en 

conformité avec les lois et règl~ments de la Partie Contractante sur le territoire de 

laquelle ces biens sont situés.; 

(b) de~ revenus réinvestis ; 

(c) des créances ou autres droits ayant valeur financière liée à l'investissement ~ 

( d) des actions, titres, ou autre forme de panicipation dans les sociétés ; 

{e) des droits de propriété intellectuelle ct industrielle, dont notamment, les brevets, 

les d.essü~s et !11-odèles industriels, les procédés techniques, les marques déposées, 

k tonds de commerce e~ le savoir-faire ; 
(f) de:; franchises d 'entreprises octroy~es par la loi ou par contrat, y compris les 

concessions relati ves aux ressources naturelles ; 

à coudition. 9ue ces inves~is.se~11ents ne con::;tituent, ,P':tS une acquisition d'actions ou un 
nombre Je voix égal ou inférieur à dix ( 1 0) pour cent du capital d'une société par le biais 

de bourse:; de valeurs. 

Le terme investissement, exclue toute cr~ance découlant exclusivement d'un contrat 

commercial pour 1 a vente: de bieQ.s ou dç s~rvices par un ressortissant national ou . une 

entreprise situé. sw·. l~ . territoire d'une Partie Contractante à une entreprjse située sur le 

territoir~ . de l'autre -Partie Contractante. Oll l'octroi d'un crédit dans le cadre d'une 

transaction commer..:ial~ . .tel.le que. le financen1eut wrnmercial. 

2. Le terme « investisseur » signifie: 

(a) toute personne . phys ique ayant ia nationalité d ' une . Partie Contractante 

confonném,;nt à ia législation nationale de cette dernière : 



(b) ·des soCiétés, eHÙ·éprises. fmnes conm1erciiùes et partenariats d'affaires constitués 

en vertu des lo is en vjgueur d ' une l'artie Contractante et ayant leur siège social et 
leurs principales activités comrm~n.:iules sur le territoin; de cette Partie 
Contractante qui ont réalisé des invesLissements sur le territoire de r autre Partie 

Contractante. 

3. Le terme «apports» signifie les mon~ants apportés pat un investissement, 

comprenant surtout, même à titre non exclusi~ les bénéfices. les intérêts, les revenus 

de capitaux, les redevances, ies honumires et dividendes; 

4. Le« territoi.r.c .. » signifie : 

• ~ 1 : 

(a) En ce qui concerne Ic B_urkina. Faso. le .ten·itoire sous sa souveraineté y compris 

les zone~ sous-marines et les ~spaces aériens sur lesquels cette partie continentale 

exerce une jurioiction en conformité avec le droit international et les droits 

souverams. 

(b) En ce qui concern~ la Républiq:u~:~ de . Turquie, le. ten:~toire terrestr~ , les eaux 

intérieures, la mr~r territorial~e e1. l'espace aérien au-dessus d'eux~ ainsi que les 

zones maritimes ~ur lesquelles la Turquie exerce des droits souverains ou une 

juridiction aux fins d'exploration. d ·exploitation et de préservation des ressources 

naturelles biologiques ou non biologiques, conformémenT à la 101 internationale. 

ART ICLE 2 . 
·. 

Le présent Accord s'applique aux investissements rultériems ou postérieurs à son entrée 

en vigu~ur,.-réalisés - :dans· le territoire: d.\m~ Partie -~ontraçtan~e par .tles investisseurs de 

l'autre Partie. Contractante. conÎomtément aw. lois et règlement<; en vigueur de celle-ci. 

Toutefois, le présent Accord_ n~ s ' applique pas aux différends. q_ui ont ~urgi avant son 
entrée en vigueur .. . .· 

P t·omotion ei Prot~~ti_on des Investissement~ 
.. ·-· ... ·•. . . . -... 

1. Sous .réserve çle -ses ·!ois t:t r-èglements, . chaque. ·Partie, Contral;tante s ·engage à 

promouvoir autant que possible s.ur son teiTitoire,. les . inve~ti~sements réalisés pm: de~ 
investisseuTs de l'autre Partie Contractante. : .. ., . : . 

2. Les ·investissements:· reallpéS par les inv' r6~tissèùrS: de chaque Partie Contractante, 

bénét1cient à tout moment d 'un traitement conforme aux normes minimales de uaiœment 

définies par le droit international, y compris la jouissance d'un juste et équitable 



- - -
traitement et ti'une pleiné protection ainst qu~ ct·unc: séc-urité Wtale sur le territoire ·de 
l'autre Pariie··Contractante. Aucune àes -P.nrtio~ Contractantes ne- doit compromettre la 
gestion; t:cntrctien, rutihsation, }',explo1tntk.n, ln. jouis-sance~ la vente, la liquidation ou la 
cession de ces invc:;ti::;semeùts par des mesmes déraisonnables ou discriminatoires. 

ARTICLE 4 

1. Chaque Partie Contracrante admet sur ~;on tt:rritoire des investissements sur une base 
non m~ins . ; f~.vo!·a.ble CJUC ' celle 'a:cè:o.rd.éc, da~s . des circbnstan'ces similaires, aux 
in.Jestiss~ri1ents ~:riAve.stïsseui~ d'tm Etéi( li7::s dün~ !e 'cadn~ de serlo~s ~t règlements: 

' . . : . ! 1 • • • • • •. ~· • • : 

. . 

2. Chaciue ·Partie 'Co~tractantc . accordè à ces invesdsseménts, aès leur implantation, un 
traitement ncn moins favorable que celui a.:curJé, dans des circonstances similaires, aux 
investissements de se:> propres investisseurs ou d'inves6sseurs d'un Etat tiers, selon le 
traitement ie plus favorable, en ce qu i conct:rne la gestion, Pentrctien, l' utilisation, 

1' exploita!ion, la jouissanc~, l'extension. la vente, la liquidation ou la cession de 
l'investissement • '· .. :.:::.' ·.: ... , .. : ... ... 

3. -Le~r. Parties Contractnntcs ~~ engagent,, dans le cadre de- leur 4~gislation nationale, à 
açc;:orçier un ayi:.;·J.lvorahle a1.1X dema11des df.: visas d'ent'l:ée et de séjour d(:S ressortissants 
dr; l'une ou de rautre des 0arties Comra..:La.nle~ . qui désirent se rendre sur le tClTitoire de 
l' autrp Partie: Co~naçt~m<f · .<1a.ns . le l)lJt .d ' e:~treprendre et d,e réahsct des activités 

.• é: 0 

\ : ~ 
., 1 

1 • ·:.~ : r \ • ! •·· . . ••.:, 

4(a) Les dit;po;_;jt~9n~ . ch,t ;·m.é$enLarric1e ne do.iv.ent.pas êtr_e :interpr~tées comme obligeant 
une . J?arti~ . Contracta,nte . à .. açcor.der . au;vL im~estisseurs de l ~autre ·Partie Contractante la . . . . 

faveuJ: d'un trai~ement, d'une préférence ou (.!"un privilège qui peut être accordée par la 
première Partie Contractante en vertu d' tm accord ou traité international relalif 
entièremc:!nl OU prÎllCÎpaJC;!J"DÇnt zJ'üp.pÇ>s itÏOil, 

.· ;tt.:· . : J t,. 

(!.:?) . L~s, di::;positions i·_ ÇI.tr .JrrÇ!jeJli:, ;As;;cord rdati:ves -au tr~!tem,ent natio,nal non
d~scrür.inato:ü·e f~t de :la :'t;J;aÜof! .lft._plus fav,orjs<~: .n~ s:appliquent:pas ·à ~m~s le$ cwa:ntt;tges 
réf.!l$ .QU :i\~ti..JH5;· accordés par l'une ou 1 'au ire des Parties Contractantes en sa qualité de 
membre d\.we organisation, ou àans le \~adn.: d' ttne association portant sur une union 
do~anière;. ér;:onomiqu~ ou- rponétajre. nn. li1<Hr..:hé w.mmun . ou une zone de Jibrcs 
échanges, à des ressortissants ou -sociétés de sou prup,re pays ou ci'Etats Membres. de eett~ 
unjon, qe, cc mm·ch~ ~omml:lp :q~ . cle c,ene zc:nc: de libres ~c~ange~, ou · d ' un aurre Etats 
tiers- ,·... . , , 

(c) Pour plus de certitude, il es,t .env~ndu que le traitement de lu nation la plu:; üworisée 
vi.sé :aux par;ag_r~phes i :et;? du. pr(:;:;cpt.. an !!~!~ <~~ 'englohe P~: ·. l ~s pr~e~pures . ou 

1 •• 



. 
mé·:::&nisme,., de règlcm(:Jll.des dif.!:ërends entrc:mvestisseurs.er ~1a1s. Lds quc; .t:eux. pr~v~s 

à l' à.rticle l;O, pré?Ju~ .danf:l .d. al:ltrcs tr~i~é-:i internationaux._. 

(d}Les di.spositiuns de~ ~u:ticles .3. et 4 elu prés~nt At~eord n'obligent aucune des Parties . . 
Contractan1es à acl'.onl~r aux investissemellts des inv ... ~stisseurs de l' autre Partie 
Contractante le mt-me traitement qu'elle é.lccnrde aux investissements de ses propres 
inve~tiss(~urs en 1;c qui concerne l'acquisirion de !errain, de biens immobiliers et de droits 

ronciers y afférenb. 

.<\.H.TICLl~ 5 

, .. ·. · 
•, 1 • : · · · -ExceuJ.jons (;énérales · 

.• · .. : !' i . i · . : ,. • ' , , r 

J .. .1\ucane disposition du pr,:sent Accord ne doit être interprétée dans le sens d'empêcher 
une 'Parrie ·contractafltc d·''âd6pter. de maintenîr 'ou d'appliquer des rnesures légales hon 
àiscrimînet:'lrres ·: · · :. 

(a) oonçuës :et · apphqUiJes ·prjùr la pmteètion de ta· v1e ou de la santé humain~, 
· ' · anini ;:Jë oü végétale ou de l'environnement ; 

(h) relatives f! ta comervation des;·1·èssourcb naturelles épuisables vivantes ou non 
vivantes. 

2. Aucune disposition du pr·ésent Accord ne àoit être interprétée comme permettant a tL."le 
Partie. C~.,ntractante : 

(a) d 'exiger de l'a1-lltc Partie Contractante qu'elle fournisse ou permette l'accès à des 
, .' , informp~iqns do lit. l~ .. \Jiv:UJgÇt.tion ~st cons :it:i~rée. par elle cqmme conl:raire à se:1 

int~rêts ~ss.~n ~ icls ·dc sécuxité_; ,_ ,· . ! 

(.q) d'~mpêcher; _un~ : Parri_ç Cçntrae:t-~nlt' d~ p~endre des mesures qll 'cllt.;~. comidère 

nécessa~rô à la proTection d~: sc.;.> iutt:;êts essentiels de sécurité, 
(i) me:.ures relatives au trafic d 'armes, de mw1ir.ions, ct d'équipements de 

•: · : · .. guen-e et .aux tr.at1cs ~t. trausactiçms d:autres. articles, matériels, .services et 
• !;; .teC!\no~ogie menés directement ou indirectement dans le but d'approvisionner 

des organisations militaires ou autres institutions de sécurité ; 

(ü.):mf!Sur.es prises t:_nt~-mp::; . ù•~ guene 0u-.:1)ltre.s cas .d.' urgenct: en matière. à~ 
.: · relations 1nt;en;J~tt<)t)ales. :; :ou 

· . (iii.) nresures rel{ltives -~la rni;;_e en œuvre de po.Iitiq-q!! na.tionale:; ou .:raccords 
internationaux dar. s .. le -l'~~pfl._,.;! !,ie, l~t J1(m·pro!ifératiqn çie:nmnes nucléaires ou 

• 1 • · • 



• . • . .. · .. ,/' 0 •_; 

.. 
; •'i 

( t;) d'ernpê.c.htir L~~~~ J',ar,t,i.e. C(mtr.aoJ~Hl~:~.-~~·=· p~·friq:t:e,:;d~~~ n·les.) u~ç: .;; ~H cxé·~tfiiqn çle t;~S 
bt. . 1

' 1 d 1 ~ 'J . 1\ ' . u . 'j • d 1 . 0" 1g_atwns aecou.ant .' t;·. a ·~.:,; 1 ~lft~: <Jc.::Lu;atïqr.s mes pour ;e.mmntv..:n ' e .a pmx 
el de la sécurité internationales 

3. L' adoption, le maintien ou i'eKécution de c.e:5 mesures est soumi:3e à ia \.~Oltdirion 4u' ils 
• • • 0 ' • 

ne soient pa!l appliqués de manière arbitnü rc 'ou injust ifiable, ou qu 'elles m: consliîuent 

pas une restriction déguisée sur les i nv~.:~:ü::;::;~.ments des investisseurs de l' autre Partie 

Contractante. 

4. Le pr~sem Accord n ' implique en <.1! lcune i.ayon une cbiigation pour les Parties 

Contract&nt~s 4-'assoupl ir . l el:lr~ l9is .et règ li~Jm: nts .tfi matiè~~ . 9.~ . :samé; de .·sécunt.é ou 

d' environne~ent, afin. d' c-t')cQurager l' inv.cst is;:;~~ll~ll~ . A~~·~m~ .d.e,s ~Par#~~ ContraGtantes 

n'est obligée de .renopcer.ou , p~r9ger d~ quelque autre manière, ni offrir de renoncer ou de 
déroger de quelque autre manière, à de telles mesures dan:; le hut d'encourager 

l?établïss<~ment, . l'(lCGF~siti0.n, J ~exp~msjou. ,.op , k .· main tie.n ;.sHr.,_ son: .tep:iwire d,'1,m 
investiss~~mcm d ' un inves;tisseur;de . l'matr;~ .P.artic Contractante. ·.· : .: ·:· : • ••. • . .. . ... . . . • • • • • • • , . • • • t • 

ARTJCLE 6 

,: · 

1. Les ü1ve'stissemenb ne 'let:<.mt pas· ' l'obj.~1 \:h:xpropri ati~H:I , cie. nâtibnaÙsa.tion,; : ~ii ne 

seront SOU11'llS. ditecte~n.ct it ·Ol~ 'ihdirecte ri·Jel ~ t, Il ct es' Ù1~s~m!:~ au.~. ~Ü~t~ shnilai~es ( ci.:aptès 
désignes comme << l'expropr'i~tion }J), sauf à des fi i~s d' utililé pi.iblique. è.'une 'i~àriièr~ 
non discriminatoire. moyennant ·te paiement d1une . compcnsa1i;~)fl . rap.ide. adéquàté et 

e!tec.tivè, et confmmé111·ém à' la 1égaiùe ët aw\" pïi r.ibipcs: gé.n~raux d!:: traitemént prévus à 

1 'Artide '3 cl.!] 'présent Ac~::orcl. · 
' . . '. !, 

2. Les mesures légales non discriminmoi1:es pri.ses et appliquées pour protéger des 

objectifs légiiimes de hie.n-êt~e publil:, tels que la santé, la sécurité et l' environnement, ne 
constituent pas une expropriatioiÙildirecte . · · .... : . .... : :· .... .. · ·· 

t • • • ,, ' .. . ;: ! . . . .. . . ;~· : - .. . . ,: ! ,;' 

3. L.c~ compensa:~iotl _qqi t_ Çt:·e ~qui val ente. à. la .valeur :v éna le. de; i:' in ·~~.stissement expropri~, 

e~timqe .a.v.ant .que l es·. mesue~s· d 'expropriatiqn.n~ .~9i~11r prises ou ne deviennent une 
' . 

co.nna~~an.t:e . pu~liqu!:î . . T~ . l:;V.ITIP~nscHÜ.m .~oit : être yersêe - san::; d~l~i et transf~rahie 

libreru~nt comme préyi.iJt. .l~ ahnê~; 2. de .l'article g dH pr~sent,Accord: :. 

4. La compensation est pay~ïbie en monn uie librement eonvertible et, au eas où le 

paiernenl de la COI?1Pe.nsation_.. in~~~rvjepJ . . tardivement, el le d~vra. comprendre un . tau,"' 

d:imérèt approprié ~ela date de l'.exprop~iu:t ion ·à ln date de paiem.ent. 

0 : : • 

ARTICLE i 
r: 

., Cnn1pens~' tion ~es n~[le~ : :. :. ... .. 

• 1 ' · • : 



J. Les inv~stisscurs de rune ou· i.'autre .. .J.::;:, P~Hl t·.":S Cm1tractante::: ùont les investissements 

onCsubi de~ pertes sur le territoire de{:'adÙc i~ar:tk Contl:aetantr:: du tait de la guerre ou 
autre conflit armè. d'insurrection, de trouble ü l'ordre pub!jque .ou q·autres évènements 

s.tmi..l.aires, bénéfidem de la pan. de cene mntG Pattic Contractante, d ' un traitement non 
moins Ütvora.ble que celui accordé à se::. propi·t.: ;) ÎWJ<~::;ii::;seurs ou à ceux d'un Etat tiers. 

selon le traüernenl le plus favorahle, e,·l t::~~ CJUi concerne les mesures qu'elle adopte par 
rapport à <.:es p~rtes. 
2. San~ préjudice des dispositions de ïnlinén l du présent artid~! , les investisseurs d'u11e 
Partie Contraclanl~ qui. dans un des ca~ J11(·ntitmu6s attdit alinéa, subissent des pertes sur 
le territoire de l'autre Partie Contractmrte, r~~:~ulrant de la réqui~:ilion de leurs biens par ses 

forces qu a,m~)rüés,·.OL~ -ete; la. d.e~i:tr~t.\ü:p .~l~ .. içl,H'R. piCJ1S:;par: ses forces- ou autorités, .laquelle 
destructlot~ rùnm1 pt1~; été causée .p;;tr. l!n .. ét;:~;t ~let ;· g~tcn;c, i!;Ü e:t.iMtl par. .la néces.sité de .la 
sitqati.on,,: doivcn.t· o~néficier .. d.'.une _testit.utiop ·op .d' pQe ·comp.ensation,q.ui, dc;,n.S .. 1 'un-ou 

J'·autrç: cas: ;JI~'lra .inte~·ven..Jr c:J.e ; f~çop proiTlp\e.l ~~Çguate . ~l e.WG~~ce. Les :p:;.tiements y 
.;c' ' . ~ l'b 'I,..J a~1erent;; aoty-e:Ut etrè ~ ~ernen.t .~onver;tlv.e!i . . · · .. . : .. . '-~'L ·: :~:::! .. :; : ! • 

. . . . . : . 

· ... · . :··. ARTICLES 
t . : ... , 
1 ••• : 

: ·~ . . : : '. • :~ • ~ • . i : • . i • . : .. ·.. : ; . . .~ 1 t •• !, 

. ·: , 

L Chaé1~1:le · ·de:s Pcitt ihs ··coittrattaf.te~ L.~ioit :. g~d~tit< de bon~1e foi, tou-~i'l~s ·lt:ai:lsferts 
relatifs ·à. u{invesrisserl~·c·tit deva~n· ·êti·e Ubrél'11e\1t"fa.i(èt sans:'~'é lai à hntérîcur de sun 
territoi~e ei ce~~ destfnês à l;ctr~siger.· ,_ 

; ..... . . . ... ·- ... 
Ces transferts l:umprennent: 

. · .:(a1:1e =eapitàl t;ütial ' ei 'lous . mun:t:ii1ts :.upplémentaires destinés à maintenir ou 
augmenter l 1investisst:mcnt; 

(,b) les rapports ; 
: ~ : ... ' : ... '1 .. . : 1 • ; •• i : : ~ :-1 ~-. ':.:: . . • . . . . . . . .:. . ... .. -· -·- .... 

. (c:) ,les pmduirs··prnvc.n!:l nl d.~:..i~ .v.e~1 ;,t' ,ou d~ . Ja liquidation de tout. ou:· par ... Je d.'un 
investissemen~ ~ . _ .. ·.: :. • ;;· . . ·. .. .· . . 

·-
(d) la compens~tion, en appJication dt:~ dispositions des articles G et 7 : 

. - ' ••. 1 

( e) lç.s r1y~n(?qurÇ~1p.ent~ ;et p~iem.ems d ~ int\Zrt~,L~ pro,vena.nt de~ ptêt~ .en. . rappprt a\!ec les 
~JlVes,tlssemef!,t$· ;.. . · ·. ·, , , 

(f) le-s ::alaires, traitements et atH.Tes :\.!munèrations perçus par les tcssmtissants d'une 
Partie Contractante qui ont obtenu sur k lt:rritoire de l'autre Partie Contractant~;; des 
:rl(rmis de ~ray~il .cpn:e~OJld~:.nU! re:iat.i i~ ~~un in.ve3lis.sem.ent;: :. 

·" 
(g) L•:;s paieme1 ts résultant d'1m différend ; ·,~! :31:i l' '\ un investissement. 

.. ., . ' '' 

.. . 



2. Les· ttalisfet·ts dm vent · être·· ·raits·· eii 1'Ïltmriail1ihrement ·convertible dans laquelle 
1'1nve,:;tissement a été fuit ou dans toute amTe monnaie convertib.l.e au 1aux de change en 
v.igueur à la date <iu transfert, à moins quïl n'en .soit autrement convenu par l' investisseur 
et ).a Partie Contractante hôre. 

3. Lorsque. dam: dt!s circonstances ex<:~:ptioum:lles. des paiements et mouvements de 
capitaux provoquent ou menacent de j)ro~;uqw.:r de graves difficultés de balance des 

paiements. ~;haquc Partie Contractante peul Lr.mporairement limiter les transferts, sous 
réserve que ces rt:slrictions soient imposées :-;ur uue base non-discriminatoire ct de bonne 
tÏ')l , 

; . . 

.AHTICLE9 . 
~ ' ' . . . - .. : 

. : j : :.1. .. .. . : 
Subrogation .. 

• 1 •• 

1. tSi l'~1e des Pàrt·i~~ Coiltractantes disp0sc d'un régime d'assurance publique ou de 
garantie pour pro1éger ks investissements àe ses propres invesii~:se~rs contre des risqu~s 
non 'co~~erdaùx; et si ·un ~~estisseur.·de ce11e Part ie Co.iniactantè ·Y a -s~uscrï't, toute 
subro~ation d~àss~l·eur ·al;X term~s· d'm~ ~m~trnt ~ntre cet investisseui et l 'as.su reur~ s.cra 

• • • ~ • • • ~. f • • : • • • 'l • • • . !: . ' 1 • • •• ., : 

reconnue par l'autre Partie Con1ractarite. ' . 
• •• : .1 • • • • 1 ~ • 

. . • •• . . . .. •. . • : . .. .· ... . ! • . 

2. 'L'assureur est habilit<~. en vertu de la subrogntion, à exercer les droits et faire valoir les 
créances de cet ir.vcsti ss0ur et assume le~ _o1?1igfln:ons relatives a !'investissement. Les 
droits · ou· créances subrogés ne doivent pas excéctqr)_es droits ou créances initiaux de 
l'investisseur. 

?· J,es àiffé.rencis entre tme Parti.e. Contracœntc ~'!i' un assureut sont réglés .conformé.n:ltmt 
aux disppsitiqr-s .0e l,'articlc 1.0 OlJ. pr:ésent. / \eco re! . 

AR'HCL~; JO 
Règlement des différ~mis Entre Une Partie; Cou'tracta nte et les Investisseurs de 

PAutrc :Partie Cnntnsctante 

1. Le pré;:;e;nt article s:app~iqt,e a"LJX différends ou litiges e.ntr~ ·Lm~. Partie Contractante et 
nn inv.esti~seyr de l'autre Partie Cuntraclanv:. l' 'a llégatiou de vi.olation par ladite P€1r6e 

Ccmtractantc:., d'une de ses ob!iga~ions .découlant. du présent Ac.cord, et qui occas10nne 
une pç:rt,e oq Ll~ dommage .à l'im:e~:r.h~r:.ur ou ses investi ss~n1~nt~ . , 

2. Les différends entre une des Parties Contractantes er un investisseur de l'autre Panie 

Conrractame, r::n rapport avec son investi::;serl!cnt. :;ont nodfiés par écrit. y compris tour.es 

les ÎJ1~~:mnations _y .a~~~~~-I~!~.~-·. pru: .~: iHvcslisscur à Ja Pa1:d~ _Contractante béi~~~C.i~_ir~. de 
l'investi~scrm:nl. Autant que p9ssi~le:; 1 'inwsti~se~r ~~ l~ _Partic Contractante intéressée 
~• ' effor~")ent de régle~· ces différends par des co~:;ultati~ms et négoGiations de bonne foi . 

.. ::. , . 



3. S1 Rprcs vnc IJ!~riock: de . ~~) ~i_;{ mÔis· à compter de la date de la notification écrite 
menti<mnéf.: Èl l'alinéa 2, l~s èonstiltàtions èt négociatimis n1ont pas perrnis de régler ces 
diffé:ends. ceux-ci pourront être· sotuni~,. au ._;hoix de i'investisse_w·: 

. " 

(~) nu rd bunal comp~tent de la Partie Contractante sur le territoire' de laquelle 
1 ' investissement a ét6 réâlisé ; 

(b) ou. :-;ous !a coriditicm posée à l'alinéa 5 du présent article. au 
(_i) Centre lntemational pour le Règlement des Différends relatifs aux 

~nvestissements (ClRDl) cr..:1! par la « Convention pour le Règlement des 

, .. . Difféœnds relatifs aux 1 n;v~stis~ççqcnts entre .les ·Etats et les RessOJtissants 
' • • ' ~ • • • + • • t • • • • • • • • • 

_. .. . .. : d' aytr~~ ,Et:tts .. >} au cas. où,Jcs d~ùx P~ut:ics . Contrac~an.tes dey,i~rm!-'<n~··P.artieS. à 

:·; .. , ··', .. .cette_ CQn.vention :; . 

(ii) :~H Trib\}na\ ~ .• ~rl;>itral _ Ad Hoc cré!;! aux -t~rmes d~s ~ègles .. de .-Procédure 
., .. d':A.r~ib·age ~~ . la Çom.mission des Nations Unies pour ie Droit Commercial 

International (CNÜDCI), approuvé par l'Assemblé Générale des Nations 

:Unie.s lr. -1:5 ql éc_et;n,bre. l976~ ~el que révisé en 2010 ~ 
lH 1 J. . : ~ 

lÎii) :im Centre d'arhitrage Istanbul ; 

(iv) aü Centre rl-' Arbitrage, de .tv1é:cl ia'lion et de Conciliation de Ouagadoug~>u 

(CA::V1C(i) ; 

(iv) à route . autre institution d'arbitrage ou toute autre règle d'arhin·ag~,. si. les 

partie:; au di f~r~:p~ en.conviennr.n1. 
• E • .. ' 

4. Dès que l'inves6ssear .soumet · le d.ifJI:rcnd. à -l'.un~ :ou :l'autre des instances de 

règlement des différends ~usmentiom 1écs à l ' iJinéa 3 du précédent article, le choL'< de 
l'une·de c.9s in~~fill.;;e.s est définitif. . : 

5. Pour ùécicl.e;r si t~n. ~ifférend d' investis:)~l.uC:nt r:dèye de la co.mpétence .du CIRDI et de 

la compétence .du •trib~IMI, le tribunal arbitn1l établi en vertu du Paragraphe 3 (b) doit se 
conformer à la notification présentée par la République de Turquie le J mars 1989 au 
ClRD 1. eu \anl que part i.e. intégrant~ du p,résen1. Ac:cord . 

• • 't •• •• •r • ..... •. 

6. Le tlibunal arbitral sa isi rend ses décisions confonnémcnt aux. dispositions du présent 

'/\.ccor~ aux. lois ~t r~glenJ.~nts .de la :Pa.rlte Coptraç;tantc .intéressée :dans .le; différenq 
~ur . lC' ,~r-rit\Jirt;. dJ.t9,L~el !'Uf.vest.issement esr cf.tèqtué ()~- compris st::s règles .en matièr.e 
de C(l!ltlit;?- des loi) -e! de.s principes pertinenî.s du droit international tels qu' acceptés 

par les deux Partir:s Contractantes. 

;·. ·: 
t; • . • . 

.. . : :· 

.. ' . 



·• df.u . ~= -·- -"• 
rbitrai.c~: réndues so~t dé±ïniliveS. .ef èxécutoires pour tout.;:s !es Parties 

au différend. Chaque Partie Contract.::mLt:: ;:; ··:.ngage à exécuter ln. $entenc:e arbitraJe 
conformément à sa législation nationale en la maüère. 

ARTICLE. H 

1 'Refus des av:mtapes 

i. Une Pa tiie Contractante peut reii.tser Jet; avantages du présent Accord à tm investisseur 

de l!r.utrc Partie Contracv.mtc qui est une société de cette autre h l.rr.ie Contrac:tan1e f;t aux 
investissements . de cet investissem, t;i la sm:iété n'a pas d 'activités économiques. 

substantielles .sur le territoire de la Parti·:~ Contractante en vertu de la législation sou& 

laqu~llE: .·.elle.-~a été ·C011S;~itnée ,ou .oŒu.n.is;;:.e., et .si les invest,~sseurs . d!_ur,.e: ·:P~;r~j~ .n.Qn
Contracr,nnte on ·-Lcy.s in v.e.stisseur~ ·de .. J,:i Pa:rti:e .. Contractante s' nppüsar.~. _pq~sèd~nt: oq 
contrôlent la so.ciété. ·. · ·, , ., , , . , . , , .. . . . . . . . . . : 

2. La Partie Contractante qut refuse les avanta~es doit, dans !a mesure du possible, 

informer l'autre ParriC:: ContractaJ1te'·(fe :s·a t!édsit)rÙtiïatit de l'exécuter. 
: 

;· , \ 
1. ,': . : . :· -'· '· 

.:t : ..• : f '·. : . : ! :!! ··: . ! j. t ~ : .. : .• 

. . ... ARIICLE.l2.-. ,. ... , .. 
R,ègh":.[Il~Jllf .dès ·~~U.t:ff~Jf}.!.tttï ;e_ntr:fr,~~~s .. Piu~tie~ Çan(!!1Jt~~tantes : "' ... 

! ' ~ 

1 . . Les Par~ies Contraçmnies s't~nga,genJ : -à n;~.:herchqr· de bonne · {m;· e~ 4~ns; :~~rt. ~sprit de 

coopération un.e solution éttuilabie à tout differend entre elles, résnlr.an~ de 

l' interprétation ou de l'exéc.ution du présent Accord. A cet égard~ ]es Parties 

.Contn:tctantes conviet;.nt;ïnt (l'~ngag~~r ·des négociations directes· :et sérieuses.: pour 
oarvenir à.une telle. solution. : 

· ~'-' ·. . .. .. . . . . . . . . 

2. Chaque Partie Contractante peut . proposer a l'autre Partie Contractante des 

consultations sur t~ure question CQ:;::l;CCfi).ant j' interprétation ou !.'application du présent 

Accord. La :pa~t~~-~Ço~lt-p~ç,t~rm~ ,q~~ r.cçq~~ ~lliJ.G. teJl~, pr.oposüipr~. qqi~ l'examiner avec 
1 ~,) • o• ~• •o• • .., ,,..,., ,_*_••••• '"''''"" ' .. _"~"'•"' ' '''' ' ''"' '• • • -~•• • • -• •-• • •• • '• • •!" ' ' '' • 

bienveillance' et prendre toutes les m~sures appropriéf:s pour faciliter la tenue des 
c~onsultations, 

'i 
,. ;= ··: 

3. Si :les P~u:t~e~.ço~ti:ac~ante~ f!C. p<:n:•H:ntp~s. par')"erü;; .à un. accœ:d .d~~~ gp qétai. d~- s~x 

(6) nwi~. ~ _ ôJ~npt;er çlt:;):'l :drtte. de:· nO<tit:icati.9n· :de.s différends ~ntre ;elles par la 
procéqure quj pxécède, ;les ,ditrérends poutroHt être soumis. à la demande de l'ûn~ ou 

l'autre des Parties Cont:ra.ctantes, à mt tribi.nHl arbitral de trois membres. 

i :.: .. 

4. Da··1" L'"'c. 11,e.•ttx· f T\ ,..,.,o;c a·u~ S'~'~V•"'11r t',, ·",,n·.-·· ·~·'· !,-! , , .• >r>e•·•1·i""l1 ~"" 1, ~. a~""""."'u.J"" " 1"<>""''3e d'es . -.i;.:.~:t •·"'"" · "'\:.~ . ~. LJ} J.-t. _ t.;, i - ~ .:.:-u- ""'~"" .. . a~ '-+-t.::" .... >,.- ·· · ~.'·'"'v. J'"-.V .... v .'-a.: -.t..i.lu._lJ v~ '\JJ. I.L&.VUA. • 

P 0 ( '\ • ' 0 < 0 l ' b" , ] . . ' 0
' attt·~s .._;onr.ractan.tes, ct:e~1gne. .. un, ,arnrt;e i, .. . ,es. qe1:x ar :llres c "lOlSissent. un. tro1s1eme 

• . n . . . . . . / r r . A , 
1
. 

art)ttr.e t~ommc.u: res~9P~1t, q:u.1 c!qtt .~tT•;. \111-_Fessor:t~~;Saf1tu·lJ,n J:<tat hers. .u ça~ q-y. 'Wl~ 
ou l?mrtr:.:: J?.arpc Cun:tractartte ne parvient pas à désigner un arbitre dans le délai. fïxé, 

l' autre Partie Contractante peut demander au Pr . .:~sident de la Cûur Internationale de 

Justice de pro.~éde:r $ l~.dite. désignat~_en .. ,. : ... . · :• . , ,. 

:: · ; 



, . 
.) 

. ·;· . ·- . ~ . .. . . 

' ... 
~ ~. : :: :--: !, :h --~~ ... < ~ ~ 

1 .. 

Si les arbitres * per.rvof?H'l an:iv.et iLun a-c::;.nrd .slJ;'r:le choix du Président dans le délai de 
deux (2) .mois .après leur.désignatic.m, ~~ Fr~~ident est désigné, à la demrmde de l'un~ 

ou l'au.tn: de~ Parües Contractantes. pm le Président de li:ï Cour Intem;·rtionale de 
Jw;bcc. 

6. Si dan;:; les cas indicp.té.::: aux alinéas.J et ~.j du présent article, le Présidr.!nt de la Cour 
est un 

ressortissant de 1\.me qu l)autre des Partie:; Contractantes, Îi'l désignation est faite par 
le Vice-Pr6sidcnt~ t:!.t si celui-ci est empéc.ber d:exercer ladite fonction vu s' il est un 
ressortissant de l'une ou l'autre des Parties Contractantes, la déslgnatior(cst faite par 

·le :pl,u;:;; f.!Jlc.iCtl):P,C.q;J,bre de b . Cows l{llt::ll>:: st::Pa~ - UI~: resso.rtiss?l.lt de P~ne 0\.1 r •autre 

qesParties· Contr,a~t~ntes. ''· :: . .. ... ,·' .. ·' "· ., . ... .. , . 
. '. . : .. ' . : . ! ,: . ~ : ; . :. :! : 

7. Le ~ripvnal dispose de trois (3) mois à compt,.~r d.e- b . date de désignation du Président 
pour se mettre d'ac:curd sur les règles de procédure conformes aux autres dispositions 
-j , À ' r. 1" ' • . - .l 1 "b . . . cl d 
~u.; prcs.~:~rt . - ~ ..,cCQtlli• ·#-n: .:.aos~nce , c1 un ... td ·ace or~;~, j;~- - tn .. u.n.a~ · : q.o~1; ~ .' ~m.an er :.au 
Président ~le Ja (~our, :T:n~~mationaJe ·deiJusüce de._ désign;er . le~·J;tgl~$: d~;. ;proc$d'l.l~~~ ~:,n 

prena.nt. .. en . G_t);.:q prç: <- l<~!? rôglcs. dô' prodd11:r';~ , -a~bitrale . Ü1t~n~0tio!;t~lc . géJléral~rpent 
Tf?C01111ll~S.; . •. : ; : , • . ! . . • ~ ·• : ·. •. : ..... • ' ' . .. . ! :. : : : · . 

8. Sauf Sl ' !.es J?an i-e:S.· C.ontn:Ktante;:; e.n. conviennent .autrement,:.t:outes· le~.---.s.p~rnissions 
• • • • i • • • • • •• • •• •• 

dpiverrt être :fai~çs:.et: :ti/tt.te~ le.s audiences exécutées dans un délai de huit (g) mois à 

co,mpter de la date de dt:signation du Président, et ie tribunal doit œndte sa décision 
' 1 '1 . ,,J.. d '2) . . d . . ' d -' d. l . ,:j .!J.a!)~ ~n ce.m ue .te.nx t-. :-~01::> C:t ç.ompt•;a; -~ · la ;dm:~ g~.:e;s: ~rr:uer!=J~ · .~.e 41-atlOns ou.~e 

celle de -!.a (;lôture: ,4G~ ~u.E! i;ence~; . ta. :J?-t~. 1a.-pl_us.- ta:rd.iv~ : é.!~n~ ~tt!en11e . Le .tril:n.~;nal 

b. 1 J 'é , . . A~.C: . . ' . ' , • ' d ai Itr;l ·premt , ses · a·clS!Otns ~ q~~ -sont :.,..c..:m1;twes .- et _ execut:on;e~.~ a ; l.~he .fJJ,a:~Qnte: .~s 
• T . , • l... 1 rl d ' . . ' b .. , A d 

vo.xx: .- .L~ , g:J.om.:~i : .ar.;;utr~ _ , _re!).~., ' sa. ·eqswn · sttr: ~~ . .. a~e. G.~l: pr,~~nt . , ,~cor.: 

~~)~~~'),r~ér,t}el}t:~\~·,droiHn.t~rnation~! :.lpp:liq~.b.le ftJJ.tr€( l.~s. P~r~.i~~J::o.liHractanteS:. ' . ·,. . . 
• • • •• • • • w 

9 . .Les frais encOluus paJ le Président~ les autres arbitres, et les autres frais de procédure 
~ • ,. r ' ~ .. . l n . ....., "' 'b l 'ctmvent · ~tt:e- : p~y~s'. '! ·: p?,rt~ , ~gaie$ , ~pçn- ~s .. i• ar.tws, t_.q.ptr~~\11-11te~.-: :Le. Jn .unai . peut 
toutt;l0~s-; po~~ -~_es r?-i:s{)ns ;pbjs;<;tiyc:s, ~!~~ci!ier. qu '·ul.')t~ <plps grande partie d,e~ fra.i~ .soH. 

: :: 

:· . . '·. 

·10 ··u-1 u'I·n~r··,-a' ,.,.., de,·-a .... ," e"t1·e "OU...,lic• .:. ...... n·1'bur•aî ., .. J...:t··al : <'"~~.,.,~atl.oi··al c.' •.. lv __ +l .. e.•,·"'.rl_e:s" , , I . _ ":·''-':"·Ji .. ~~Y . ,t!,c ~±""'"' · • . ~: .... ~o::>_ · .,,~,i c..1 . • ~ :•. ~-v~~l . h~.~:.;·~!: .... . ~ . <e< " s.;. 

de,s cEsp~)s~t~<ws _qu pré~emar~icJe}: ~i. un litigz: s.ur la mé.t~le: q»t7;>.tion .~st d<fj~ _ pr1.~senU; 

d~vant : un a;ll.tre t.riburœ±l arbitraL international aux .termes. d~s disüositions de l'article . . .. . . . . . " .. ' . . + . . . 

10 e:t. y .. ~:~~ · ~~1::9Pe-._ep-~·in~tance. _ Çc~ci .;,;,\:mpêGht.: .P?S :d'engager _d~s négqeiatlons 
directes ct sérieuses entreJ es Parries Contradantes. 



Boite postale: 03 BP 7038 Ouagadougo p. 03 

Avenue d1.t Burkina 

Ouagadougou 

Burk.!n~ Fa:::o 
Numéro <k réléphone: (226) 25 3.2 47 3J i 25 ]2 47 36 

Les .avis ~~t <ftitrcs d?CUIQ.t:nts r:elatif~ au :rè.glem·~Ht. {.k.s d ifférenc~s en venu des anicles !0 
et 12 doivent être signifiés à la République Llr;:. Turquit~ â l'adresse suivante ; 

Cumht1rba~kanhg1Huku;k_ vc Mcvzuat ,G(:ne.l Müdi1riü.gü 
(' h t.. k l" }f."ll ' . . Jum .urlla~ an;.Igi ·-U · 1yes1 
06560 Be~ter)c: - A.nka.ra 
T·ü~lU y;e.. ~ 

rnre· " t'·ie··l'l·:..-.,, · ,-,f~ ·G· : ... 1·-<;.l···a: Lu· .1; ,: .• ~,,{~,r~t;, .;: ~- L. ·a·· .~- ~l'fi. L. ,:;H;~l ·.• tl' r'l'l \_r· . . ~<.J _ ~ V_ V.&- V 1-• .a. .l V V \.oU u '-" \.Jl \i . ._t :. ... vo.l~l.M· V . 

Pres.identi fl l Coi11plex · 
06560 Be~tepe - Ankara 
Tui·kev'J. . " 

i . : 

i.··. 

ARTICLE 14 

J: _Lê · present A(:ço.rd entre CH vi~~ueur ;;t la date de n~~:eption par les Pari! es 
'Contractantes <.k la dernière notification, par écrit et par voie diplomatique, de 
. rashèv~n~eJ~l d~s_ prv~Ç9~~~ j!Jridiques . inten1CS :!f~~~ssaires à cet etiet. 

2 ·· · Le~ .r,~., .. ~rt. l A·· '·"·or'i fP.St'' e·1 .. , : G J 'P.P> n-Pnd'<nt u·,a. •··::'-··;.-ri-~ de r~ 1·__,. (10;' a11s ·"·t ·~on·t· l·nu-=-. ;- ·'tV~- \,; l_ . _u -·~ - 1 \ lt;> .. l ..... w. 1 ........ ~-a.... !...'- }-'•' 1Ul.tt;: :...L ..,"'\. v v A ~ ~ . ., 

-à·. ·rester en vigueur :muf dénonciation conforméJ.ncnt au paragraphe 4 du. présent 
article. 

3. Le présent Accord peut être rnodit1é fi t1.nt rr1oment par ..:onsentement écrit mutuel 
des .Pa.rties Contractantes .. Les rnodifidtions entrem en vigueur selon la même 
procédure l~gale que celle définie au premi.er.aJinéa du present article. 

ll. ·,· ,,, .. , .• ' ' L' 1,' . .,,~1 t•r,, d•··· -P~ ,~·"t; •• s (-:C'ntJ·'lctant,<>.::. Pi \l 't ' T,... "'n. non"''"'"t J-l ;:;•· .~-~·-~t '1J1 }"''~~1'l. " .-l' llll .,.. ··' ...... "'~.~ v ! .l. ~:·; .. ,, , . '-''? _ ~'·'-; ~..&. ""'""' • • "::" .-· ·• a,_. . · . ~_· .. ·- .. · · l' · # ·~ . ... _!'> ""'~ ' ,l .... ~ ;;A. ; \ t'\.\ ,y\vJ. J.. \ _JJ. ...... .,.,. ~· \,J. 1o 

M à l'autre Partie Contractant~, meHre Lin au prése.nt Accm;d au terrne de la plt:U1Jèr~ 

période ~le dî x -(1 0) an.s, à tout morpent ç..prd: 1· ;;:;·.;.piration .de ce·:déki . .. 

-:1:2 ., .. 
: · ... 



-
continu~. de s · appliquer sur une période de di x. (1 0) ans supplémentaire à compter de la 

date d'expiration ou dénonciation. 

EN FOl DE QUOL les représentant~ so11sstgnés, dûment aulorisés par leurs 
Gouvernement respectifs , ont signé le présent 1\ccord. 

Fait à Ankara le 11 avril 2019, en langues française, turque et anglaise, en double 
exemplaire:; originaux, tous les textes faisant également foi. 

En c.:as de di vergence d ï.nterprétation, le texte anglais prévaudra. 

,-- ----------------- . ................................. · -- ------------ ------.-- ... .. .............. .. .... ... ....... .................. ...... __ ---------·· .... ... . .... ....... ..... .. .. ........ .. . 

. 

Pour le Gouvernement du Burkina 
Faso 

n Commerce, t.lt- l' Industrie ~ 

et de l'Artisanat 

·-----·--------- --·--· -- .......... . 

. . 
Pour le Gouvernement de la 

République de Turquie 

Mustafa V A RANK 

Ministre de l' Industrie ct de la 
.Technologie 


